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SAUMUR, M MARS 

INFORMATIONS 

COUPABLE INSOUCIANCE 

Le marché financier de Paris est en proie à 

la plus vive émotion en raison d'une nouvelle 

catastropha financière imminante qu'a pu 

conjurer jusqu'ici le ministre des finances 

d'accord avec les chefs des grandes maisons de 

banque. Il faut espérer qu'on réussira à parer 

au péril, mais on ne peut s'empêcher de trou-

ver qu'il y a quelque chose d'étrange dans cette 

succession de paniques dont les conséquences 

sont toujours très grandes. Un gouvernement 

vigilant aurait à cœur de veiller à ce que les 

grandes sociétés de crédit ne s'écartassent pas, 

fût-ce par voie indirecte, de la rigoureuse ob-

servation de leurs statuts, ce qui est ici le cas. 

Il ne se laisserait pas surprendre par les évé-

nements et saurait prendre à temps les mesu-

res nécessaires. C'est à un spectacle tout dif-

férent que nous assistons depuis quelques an-

nées. 

Le gouvernement laisse se préparer les ca-

tastrophes sans sourciller et ne s'émeut que le 

jour où il est devenu bien difficile d'en conju-

rer les effets. Il est alors obligé d'intervenir 

dans des conditions qui sont après tout bien 

irrégulières et qu'on ne saurait tolérer qu'en 

raison de l'urgence et de la gravité des cir-

constances qui la motivent. 

A une époque où le crédit s'est fort démo-

cratisé, où un fcrac/ifait plus de victimes parmi 

les petits capitalistes que dans la haute ban-

que, une telle insouciance du gouvernement 

est singulièrement coupable et elle engage sa 

responsabilité à un degré qu'il ne paraît pas 
comprendre. 

MASSACRES AU TONKIN 

USaghalien, courrier de Chine, est arrivé 

hier malin à Toulon, apportant de graves nou-
velles du Tonkin. 

Doc-Nhien, avec 300 pirates, a attaqué la ré-

sidence de France à Choba. 

La résidence a été enlevée, et M. Bougery 

résident, a été décapité ; la ville a été incen-
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Le commandant Debeylie a poursuivi les pi-
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LES BOUCHERS DE LIMOGES 

L'annonce du voyage du Président de la Ré-

publique à Limoges cause une vive animation 

dans cette ville. 

La curieuse corporation des bouchers de Li-

moges prétend avoir le privilège de recevoir le 

chef de l'Etat ou les membres de la famille 

souveraine à leur entrée dans la ville. Ce pri-

vilège remonterait à 1244. La corporation ne 

l'a pas exercé depuis le passage du prince 

Napoléon, en juillet 1858, où quarante bou-

chers à cheval, vêtus du frac noir, marchaient 

en tête du cortège, après avoir triomphé du 

mauvais vouloir de l'administration d'alors. 

On dit que la corporation de Saint-Aurélien 

aurait l'intention de faire valoir ses droits(?) 

lorsque M. le Président de la République se 

rendra à la dix-septième fête fédérale de gym-

nastique. Tout au moins serait-elle décidée à 

réclamer des places dans le cortège officiel 

pour ses syndics, MM. Malinvaud dit Mantoue, 

chevalier de Saint-Grégoire, Malinvaud dit 

Chagrin, Malinvaud dit l'Ange et Barthélémy 

Pouret. 

On va placer le buste de Maratdans la salle 

des délibérations du conseil municipal de Saint-

Ouen. Il paraît que l'on fera présider celte ins-

tallation qui sera solennelle par une marche 

triomphale dans les rues. 

Mais pourquoi ne pas l'avoir fait le jour de 

la mi-carême. 

C'eût été plus drôle. 

Diverses hautes personnalités russes visitant 

les ateliers de peinture de nos différents maî-

tres ont félicité nos artistes d'avoir refusé de 

participer à l'Exposition de Berlin. 

LES BATAILLONS SCOLAIRES 

Au Conseil municipal de Paris, dans la 

séance du 2 mars, une nouvelle somme de 

20,000 fr. a été demandée pour assurer le fonc-

tionnement provisoire des bataillons scolaires, 

pendant les mois de mars et avril, la commis-

sion chargée d'étudier la question de la sup-

pression de ces bataillons n'étant pas encore en 

mesure de déposer son rapport. 

Malgré les protestations de la minorité, qui 

trouve que le provisoire dure trop longtemps, 

le crédit de 20,000 fr. a été voté. Nous som-

mes donc loin, ainsi que l'ont annoncé plu-

sieurs de nos confrères, de la suppression radi-

cale des bataillons scolaires. 

MORT DE THÉODORE DE BANVILLE 

Le poète Théodore de Banville est mort 

avant-hier soir, à onze heures un quart, d'une 

attaque d'apoplexie foudroyante. Rien ne pou-

vait faire pressentir cette catastrophe, car M. 

de Banville, malgré ses soixante-huit ans, était 

alerte et vigoureux. 

L'ART D'ÊTRE PETIT-FILS 

Victor Hugo a chanté X Art d'être grand-

père; il a modulé cette estétique en alexan-

drins. M. Georges Hugo pourrait écrire Y Art 

d'être petit-fils. Jusqu'à présent ce sont là se» 

œuvres complètes. 

L'Art d'être petit-fils a consisté pour lui — 

il est vrai qu'il n'a encore que vingt-deux ans 

— à croquer les millions que lui a légués le 

grand aïeul. II a dû certainement, à l'heure 

qu'il est, dévorer les Odes et Ballades. S'il n'a 

pas encore entamé les Chants du Crépuscule 

et si les usuriers ont laissé intactes les Orien-

tales, Han d'Islande et Bug Jargal, qui furent 

3S rossignols de l'Œuvre, ont sûrement été 

transformés en crocodiles empaillés. 

Pour M. Georges Hugo, l'art d'être petit-

fils, et petit-fils de démocrate, semble consis-

ter surtout à s'exonérer des charges et des de-

voirs qui pèsent sur le commun de ses conci-

toyens. 

On sait que l'horloge qui sonne pour tons 

les jeunes gens de son âge l'heure du service 

militaire, fut arrêtée pour lui ; cependant, elle 

vient d'être remontée, sans doute pour donner 

un semblant de satisfaction à l'opinion publi-

que, qui commençait à trouver contestables les 

excès de favoritisme dont un citoyen français 

était l'objet. 

Mais vous allez voir comment, sous un ré-

gime démocratique, se comprend l'égalité des 

citoyens. 

Voici une information extraite des grands 

journaux : 

« M. Georges Hugo, petit-fils du grand poète 

et beau-fils de M. Lockroy, est attendu ces 

jours-ci à Toulon. 

» M. Hugo doit entrer dans les équipages de 

la flotte, où il vient de contracter un engage-

ment de trois ans, engagement que le ministre 

de la marine a autorisé par exception. 

» M. Hugo sera admis à la division en qua-

lité d'élève fourrier (faveur exceptionnelle). » 

Ainsi c'est «par exception» que le minis-

tre de la marine de la République autorise 

Hugo le Petit à contracter un engagement de 

trois ans. 

Et, de plus, c'est comme élève fourrier qu'il 

entre dans l'armée. C'est-à-dire qu'il ne fera 

pas de service, qu'il sera exemple de toutes 

corvées, de toutes les servitudes auxquelles 

sont soumis les autres citoyens, depuis le fils 

du maréchal de France, jusqu'au fils du labou-

reur bas-breton. 

Voilà l'égalité sous la République. 

Il s'est trouvé, par opposition à cette cyni-

que inconvenance, qu'un jeune prince, égale-

ment citoyen français, qui, lui, voulait devancer 

l'appel, qui ne demandait ni faveur, ni privi-

lège, fut brutalement privé de l'honneur de 

servir son pays. 

Pour empêcher ce jeune prince de faire son 

devoir, la loi fut violée, comme elle l'est pour 

dispenser le jeune démocrate Hugo de faire le 

sien. 

Voilà ce que c'est que le régime républicain 

(Autorité.) PAUL DE LKONI. 

LE PRINCE NAPOLÉON 

Le Temps a reçu les dépêches suivantes : 

« Rome, 13 mars. — Il est faux qu'il y ait 

eu une réconciliation entre le père et le fils. 

Voici ce qui s'est passé : 

» Avant-hier soir, à cinq heures, le roiHum-

bert, malgré son peu d'enthousiasme à se mê-

ler des affaires privées de la famille Bonaparte, 

avait consenti, sur les sollicitations des prin-

cesses Clotilde et Mathilde et du prince Victor 

ui-même, à tenter une démarche auprès du 

malade. Dès les premiers mots, le prince Na-

poléon se mit dans une colère si épouvantable, 

que le roi dut se retirer. 

» Hier, profitant d'un moment où le malade 

était très abattu, la princesse Mathilde fit entrer 

le prince Victor dans la chambre de son père. 

A la vue de son fils, le prince Napoléon entra 

en fureur, et accabla sa sœur et sa femme 

d'injures et de toutes sorte d'épithètes, les 

accusant de venir troubler ses derniers mo-

ments. 

» Le prince refuse aussi obstinément les se-

cours de la religion. » 

« Rome, 13 mars. —Le prince Louis n'est 

pas encore arrivé. Le bruit court que le prince 

Napoléon, dans son testament, déclare que son 

héritier politique est le prince Louis. » 

« Rome, 13 mars. — Le prince est au plus 

mal ; la catastrophe est imminante. Le prince a 

confié ce malin au roi ses dernières volontés.» 

Le Jour seul publie la dépêche suivante : 

« Rome, 1 h. 40. — Le prince Napoléon 

vient de succomber. » 

A cinq heures, hier soir, chez la princesse 

Mathilde, on n'avait pas reçu la nouvelle. 

NOUVELLES MILITAIRES 

A PROPOS DE L'APPEL 

On lit dans l'Armée Territoriale : 

« Nos braves territoriaux seront-ils, cette 

année, un peu moins mal habillés et moins mal 

couchés qu'ils ne l'ont été jusqu'à présent? 

Cette question préoccupe à juste titre leurs 

officiers, et principalement 'es chefs de corps. 

» En outre des raisons que nous avons déjà 

tant de fois fait valoir en vue d'obtenir des 

améliorations à l'habillement ainsi qu'au cou-

change des hommes de l'armée territoriale : 

hygiène, entretien des effets, prestige de l'uni-

forme, propreté des chambres, il y a la ques-

tion de discipline, qui tient essentiellement à 

h bonne tenue de la troupe et à l'aménagement 

intérieur des locaux. 

» Quand les effets d'uniforme distribués aux 

soldats ne sont pas dans un état convenable, 

il devient infiniment plus difficile de les obli-

ger à maintenir en toutes circonstances la di-

gnité et le respect de l'habit militaire. Quand 

les fournitures de literie sont trop serrées les 

unes contre les autres, et reposent immédiate-

ment sur le plancher des chambres, il est à 

peu près impossible d'y rétablir l'ordre et les 

soins d'où dépend, en grande partie, la santé 

des agglomérations d'hommes. La présence 

même des officiers dans des chambres, pres-

que forcément mal tenues, est en quelque 

sorte une cause d'indiscipline, en ce sens que, 

lorsqu'un officier entre dans une chambrée, 

tout devrait s'y trouver en ordre à peu près 

convenable. Sous ce rapport, il faudrait, avant 

tout, que chaque homme eût son chalit ou sa 

couchette. 



» Puisse nos observations, à cet égard, ap-

peler l'attention de qui de droit sur l'urgence, 

qui s'impose, à tous les points de vue, d'ha-

biller et de loger désormais nos territoriaux 

dans des conditions plus favorables qu'on ne 

Ta fait jusqu'à présent ! » 

La fièvre lypboïde dais l'armée 

D'après le rapport annuel dri ministre de la 

guerre sur la fièvre typhoïde, l'année 1889-90 

a fourni des résultats assez satisfaisants ; mais 

il n'eu sera pas de même, hélas ! de la sui-

vante, dit la France Militaire. L'épidémie 

tvphoïque sévit, en effet, dans toutes les régions 

du territoire et principalement sur les côtes. 

Ainsi, à Brest, elle a fait, dans quelques jours, 

120 victimes parmi les hommes du 6° régiment 

d'infanterie de marine. 

C'est à désespérer de voir jamais l'armée 

française dotée de casernements salubres. La 

caserne de Fautras, — un nom à physionomie 

lugubre, — est un véritable foyer d'infection. 

Le cimetière où l'on ensevelit les pauvres sol-

dats porte, — ô ironie amère, — le doux nom 

de Kerfautras I — On sait que le mot Ker, si 

usité en Bretagne, signifie terre. — Evidem-

ment, la nécropole a été créée pour la ca-

serne. 

A Cherbourg, la maladie a moissonné grand 

nombre déjeunes et précieuses existences. 

A Rochefort, les casernements sont loin de 

réunir les plus élémentaires conditions d'hy-

giène, et si la fièvre typhoïde n'a pas encore 

trop fait parler d'elle, c'est par un hasard que 

l'on pourrait presque qualifier de miraculeux. 

Les troupes contaminées appartiennent, il 

est vrai, à la marine, qui est loin d'avoir réa-

lisé, pour sas casernements, les améliorations 

de la guerre; mais ce n'est pas une raison pour 

que les contingents destinés à affronter le cli-

mat des colonies soient affaiblis et diminués 

par l'air et l'eau du pays natal. Il importe donc 

que les enquêtes commencées aboutissent à 
des résultats tangibles, qui, en l'espèce, seront 

l'évacuation des casernements jusqu'à désin-

fection complète de ceux-ci et en attendant la 

mise en distribution d'eaux soigneusement 

analysées et absolument potables. 

Mais si la responsabilité de la marine est sé-

rieusement engagée, celle de la guerre n'est 

pas tout à fait hors de cause. Montargis, Ber-

gerac, sans parler de Dinan, de triste mémoire, 

ont été ravagés par l'épidémie. Et voici que 

Marseille est menacée 1 Ici au moins on a pris 

des mesures préventives en faisant évacuer la 

caserne de la rue Montaut, où se trouvait logé 

un détachement du 40" de ligne. On craint ce-

pendant que le quartier de cavalerie, voisin 

d'un ruisseau empesté, ne soit visité par la 

fièvre typhoïde, et une pétition a été signée 

pour faire couvrir ce cloaque immonde qui 

s'appelle le Jarret. 

Mieux vaut tard que jamais, c'est le cas de 

le dire, et il faut espérer que l'exemple de Mar-

seille sera suivi parles municipalités des villes 

où les casernements se trouvent dans de mau-

vaises conditions hygiéniques. 

L'ECOLE DE SAINT-MAIXENT 

Les élèves officiers de Saint-Maixent ont ter-

miné leur année de cours, et ils ont quitté 

l'Ecole militaire d'infanterie. 381 d'entre eux 

vont être nommés sous-lieutenants, dont 52 

dans l'infanterie de marine. 

Le sergent Raynal, du 107
E

, entré à Saint-

Maixent avec le numéro 13, en sort le pre-

mier ; le second de la promotion est le sergent-

major Géant, du 132», qui avait été reçu avec 

le n° 18. 

M. le général Caillot, qui a inspecté l'Ecole, 

a constaté que la niveau d'instruction des fu-

turs officiers d'infanterie était plus élevé que 

les années précédentes. 

LA 3" BEIGADÏ DE HUSSARDS 

Si nous en croyons les journaux de Lyon, la 

3
E brigade de hussards quitterait ses garnisons 

de Lyon et de Vienne après les manœuvres 

d'automne pour se rendre à Verdun, permu-

tant avec la 3
# brigade de chasseurs, actuelle-

ment dans cette ville. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

LES CONSEILS DE RÉVISION 

Par décret en date du 11 mars, les opéra-

tions du conseil de révision, pour la formation 

de la classe de 1890, commenceront, en France 

et en Algérie, le 6 avril et se termineront le 17 

juin suivant au plus tard. 

que leur présence est indispensable aux tra-

vaux des champs. 

» Il conviendra d'appeler ces hommes d'une 

manière uniforme à compter du lundi 8 juin. 

» Ces dispositions smt applicables aux ré-

servistes de l'infanterie ainsi qu'à ceux de la 

cavalerie appartenant à la 3* série. » 

SURSIS D'APPEL ACCORDÉS AUX 

RÉSERVISTES 

Voici la circulaire, dont nous avons parlé, 

que M. le président du Conseil, ministre de la 

guurre, vient d'adresser à MM. les généraux 

commandant les corps d'armée: 

« Afin de donner satisfaction aux réclama-

tions qui m'ont été adressées dans l'intérêt de 

l'agriculture, j'ai décidé que les commandants 

de corps d'armée seraient autorisés à accorder, 

dans une large mesure, des sursis aux réservis-

tes de l'armée active appelés, par l'instruction 

ministérielle du 31 décembre 1890, à accom-

plir une période d'exercices au mois d'avril 

prochain. 

» Leur période de convocation serait alors 

reportée au mois de juin. 

» Ces réservistes devront adresser leur de-

mande par la voie réglementaire et justifier 

NOTRE ANCIEN SOUS-PRÉFET 

M. Ebeling, aucien sous-préfet de Sanmur, 

qui fut appelé à Villefranche (Rhône) en 1882, 

après quelques mois de disponibilité, à la suite 

d'une erreur d'un numéro dans les opérations 

du tirage au sort de la classe 1881, pour le 

canton de Saumursud, vient d'être nommé re-

ceveur particulier des finances à Pont-l'Evèque 

(Calvados). 

État civil de la ville de Sanmur 

Le 12 mars. — Yvonne-Elisa-Andrée Popin, 

rue Cendrière ; — Emile-Louis Peltier, à l'Hos-

pice. 

SUCCÈS D'UN SPORTSMAN 

Les résultats de la journée d'avant-hier, au 

concours hippique de Nantes, nous font con-

naître que, dans la course au galop, chevaux 

montés par des officiers de cavalerie légère, il 

y avait trois prix de 100 fr. Le premier prix a 

été gagné par M. Mimorin, sous-lieutenant au 

7" hussards (le propriétaire) ; le troisième par 

La Thouane, à M. de Jeybert, sous-lieutenant 

au 7
E hussards (M. de Mimorin). 

Nos félicitations les plus sincères à M. de 

Mimorin, le brillant officier et distingué sports-

man si remarqué et tant applaudi au dernier 

concours hippique de Tours. 

On lit à ce sujet dans le Jockey : 

« Le prix des régiments avait réuni vingt-

cinq engagements, vingt-deux pour chevaux 

montés par des officiers de cavalerie, de ligne, 

de réserve et d'armes spéciales, trois seule-

ment pour chevaux montés par des officiers de 

cavalerie légère ; dragons, cuirassiers, artil-

leurs, hussards, chasseurs ont rivalisé d'au-

dace et d'habileté. 

» Le meilleur parcours a été effectué par M. 

de Mimorin, sous-lieutenant au 7" hussards. » 

LE PRVTANÉE MILITAIRE 

Le 18 juin de l'annéedernière, M. le minis-

tre de la guerre informait la municipalité de 

La Flèche qu'il était dans l'intention de dou-

bler le nombre des élèves du Prytanée mili-

taire, c'est-à-dire de les porter de 500 à 1,000, 

et il réclamait le concours pécuniaire de la 

Ville. — Quelque temps après, il faisait con-

naître que la dépense était évaluée à 800,000 

francs. A la suite de longues négociations, le 

Conseil municipal de La Flèche s'est réuni 

. s unedi dernier, 7 mars, en séance extr-io 

aaire. 

Une foule nombreuse était venue 

ter à la discussion d'une 

cupe beaucoup la population de cette vin 

Après l'examen de ^quelques autres affaire-

le rapporteur de la commission nommée p
0
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étudier la question du Prytanée donne" |
ef 

ture de son rapport, lequel conclut à |'
acce
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tation, en partie, des propositions de M l
e mi-

nistre. 

M. Ragot critique et combat ce rapport, mai. 

Pour 
assez mollement, et seulement, dirait-on 

satisfaire les curieux. 

M. Roimarmier ie soutient; il a même été 

parfait dans certains mouvements d'indu _ 

tion. 

Finalement M. le Maire soumet au Conseil 

un projet de délibération, rédigé d'avance, l'an, 

terisaot, sous certaines conditions, à faire n
a 

emprunt de 800,000 fr., remboursable en cin-

quante ans, nécessaire pour la construction du 

nouveau Prytanée. 

Il demande l'appel nominal. 

Sa proposition est votée à l'unanimité. 

LA MONNAIE DE NICKEL 

La direction de la Monnaie vient d'envoyer 

au ministère des Finances le modèle de la mon-

naie de nickel que la Commission parlemen-

taire chargée, en 1887, d'examiner le projet 

Letellier, avait adopté. 

D'après ce nouveau système de monnaie, 

il y aurait des pièces de 5, 10-et et 20 cen-

times. 

Le gouvernement compte mettre en circula-

tion : 

10 millions de pièces de 20 centimes; 35 

millions de pièces de 10 centimes ; 25 millions 

de pièces de 5 centimes. 

Le poids respectif des pièces est de : 4 gr. 5; 

3 gr. 5, et 2 gr. D'après ces données, le poids 

total des matières nécessaires est de 2.700.000 

kilog., dont 675.080 en nickel et 2.025.000 eu 

cuivre. 

En même temps qu'on mettrait en circula-

tion la nouvelle monnaie de nickel, on en reti-

rerait et on démonétiserait les pièces de vingt 

centimes en argent et ceiles de bronze de cinq 

et dix centimes, s'élevant ensemble à 73 mil-

lions. Cette opération, du reste, on le sait, est 

déjà commencée depuis longtemps pour les 

pièces de vingt centimes en argent. 

Ajoutons que la dépense nécessitée par la 

fabrication des monnaies de nickel serait â 

peu près nulle, les frais en étant compensés 

par la vente du bronze retiré de la circulation. 

Vue à plat, la pièce paraît ronde. Elle porte 

sur sa face principale l'empreinte caractéristi-

que, sur le côté les mots : liberté, Egalité 

Fraternité, entourant l'indication de la valeur 

qui est faite en chiffres d'environ un millimètre 

10 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

L'Homme aux cent millions 
PAR PAUL VERDUN 

Le greffier de Léguillon, qui était arrivé 

quelque temps après son chef, et s'était mis 

discrètement dans un coin à rédiger le procès-

verbal des perquisitions, le présenta à lire au 

commissaire de police et au commissaire aux 

délégations judiciaires. . 

— Voici bien le crime commis, dit ce der-

nier au premier, après avoir lu le procès-ver-

bal. Vous avez opéré vos recherches avec beau-

coup d'habileté, et vos déductions me parais-

sent justes; mais quelles traces avez-vous 

trouvées du passage du ou des assassins? 

— Aucune. 

— La porte étuit fermée ? 

A clef et à double tour. 
■ — Les fenêtres ? 

. — Fermées également. 

— Les cheminées ? 

— Sont trop étroites pour qu'un homme 

puisse y passer. 

— La concierge n'a vu monter personne de 

suspect? 

— Non. 

— Allons I nous avons affaire à un gredin 

ou à des gredins habiles. Tant mieux I La 

chasse n'en sera que plus intéressante. C'est 

bien travailler ; on ne peut le nier. A eux la 

première manche. A qui la seconde ? Il faat 

qu'elle soit à nous. 

Us emportèrent les objets les plus intéres-

sants, posèrent les scellés, donnèrent des 

ordres pour que le corps de Bernard fût trans-

porté à la Morgu?, aux fins d'autopsie, et se 

retirèrent. 

Odon Wegrow ne pouvait se décider à quit-

ter l'appartement. Il répétait : 

— Mon pauvre René ! Mon pauvre René ! 

Comment annoncerai-je cet accident à Calixte ? 

Ils devaient se marier demain. C'est affreux I 

Il s'essuyait les yeux avec son mouchoir. 

Léguillon dut le soutenir par le bras pour l'ai-

der à descendre l'escalier, car il trébuchait 

comme un homme ivre. Les deux magistrats 

le mirent en voiture, lui souhaitèrent du cou-

rage pour supporter le coup qui le frappait, 

lui serrèrent la main et s'éloignèrent en se di-

sant l'un à l'autre : 

— Pauvre homme ! Comme il aimait René 

Bernard ! Sa douleur fait mal à voir et le rend 

sympathique. 

VII 

POUR DIX MILLE FRANCS ! 

Le lendemain, 18 septembre, au matin, Odon 

Wegrow arriva chez le commissaire de police. 

Il avait les yeux rouges, comme s'il avait passé 

la nuit à pleurer, pourtant sa voix était nette et 

son attitude montrait de l'énergie et non l'af-

faissement de l'affliction. 

— Avez-vous appris quelque chose de nou-

veau touchant l'assassinat de mon pauvre Re-

né? demanda-t-il à Léguillon. 

— Non, répondit celui-ci. Le corps a été 

transporté hier à la Morgue, pour être examiné 

par les médecins. Nous ne connaîtrons le ré-

sultat de l'autopsie que dans quelques jours. 

Vous, monsieur le comte, avez-vous quelque 

indice, quelque présomption qui puisse nous 

mettre sur la piste du coupable ou des cou-

pables ? 

— Je crois connaître un homme qui aurait 

eu intérêt à faire disparaître Bernard. 

— Vous avez découvert l'assassin I s'exclama 

le commissaire. 

— Je n'ai pas prononcé le mot assassin, ra-

tifia le banquier; ensuite, j'ai dit : je crois 

connaître... Je n'affirma rien. En rentrant hier 

soir à ma banque, en examinant les opérations 

des journées précédentes, j'ai trouvé un nom et 

une adresse qui ont éveillé mes souv 

mes soupçons. L'homme que je viens voaî 

signer peut fort bien n'être pas Tassas 

enirs et 

dé-

sio (f« 

e lui uo René Bernard ; mais il réunit contre 

ensemble de circonstances tel que je tieP 

m'empêcherde le soupçonner, et que jecre» 

qu'il est du devoir de la justice de l'interro^ 

— Quel est le nom de cet homme' 0*1 

meure-t-il? questionna précipitamment H 

guillon. 

— Un instant!... interrompit Odon VVeg
1
'
0
^ 

Laissez-moi d'abord vous exposer coffiff
1
^

1
^ 

suis arrivé à le soupçonner. Je vous deffl^ 

rai ensuite si je dois vous apprendre son s 

et sa demeure. Je vous lerai juge de l'opP
0

.^ 

nité de mes paroles ou de mon silence— 

tiens à me conduire prudemment en 0 _ 

choses, mais surtout en des circons'-
1
^ 

aussi graves que celles où nous nous
 ,r

°
uV

,^, 

Il s'agit de vie ou de mort. Une accusation -

cée en l'air peut causer à un innocent uo 

judice considérable. En affaires, je suis 



je hauteur Mais la tranche, au lieu d'être 

ronde est coupée de vingt pans dont les arêtes 

serviront aisément à la faire distinguer des 

monnaies d'argent. 

ANGERS- —
 Le Ca

f
é Serin

- ~~
 JoUlii 011 a 

mis en vente, pour la deuxième fois, le Café 

Sario Une première (ois, on avait offert inuti-

lement l'immeuble à H0,000 francs. Avant-

hier on avait abaissé la mise à prix à 60,000 

francs. 

Le Café Serin a été adjuge pour 100,000 

francs à un M. Renault. 

Tentative de suicide. - Un voyageur, des-

cendu ces jours derniers dans un hôtel du 

faubourg Siint-Michel, s'est ouvert la gorge 

d'un coup de rasoir. 

Ce voyageur, appelé Gondolier, âgé d'une 

cinquantaine d'années, a été transporté à l'hô-

pital. Son état est très grave. 

Cour d'Appel. — Le facteur Ragueneau, de 

Bécon, qui avait été condamné à trois ans de 

prison pour tentative d'escroquerie à l'égard 

d'un médecin, faisait appel avant-hier contre le 

jugement du tribunal correctionnel. 

La Cour a confirmé la décision des premiers 

juges.
 : 

ASSOCIATION ARTISTIQUE D'ANGERS 

Salle du Cirque (quai Gambatta) 

Dimanche 15 mars 4891, à 1 heure //2 

386e Concert Populaire 

Avec le concours de MM. CH.-M. WIDOR, 

compositeur, professeur au Conservatoire; 

1. PHILIPP, pianiste des Concerts Colonne. 

PROGRAMME 

1,. Ouverture de la Flûte enchantée (Mo-
zart). 

2. Fantaisie, piano et orchestre (E. Ber-
nard). — M. I. Philipp. 

3. Symphonie n° 2 (Ch.-M. Widor). — Di-
rigée par l'auteur. 

4. Concerto, piano et orchestre (Ch.-M. 

Widor). — M. I. Philipp.—Dirigé par l'auteur. 

5. Le Songe d'une Nuit d'Été (Mendels-

shon). — Flûte, M. Schreurs; cor, M. Henry. 

L'orchestre sera dirigé par M. G. Lelong. 

d'un sac qu'il tenait à la main, en <Jpnna des 

coups par la figure de son agresseur qui lâcha 

prise et se réfugia dans les bois. 

Le sieur Dasse se sauva abandonnant son 

vélocipède et arriva chez lui plus mort que 

vif; on constata que son sac était tout-ensan-
gianlé. 

Les garçons repartirent en voiture à la re-

cherche de l'agresseur et du vélocipède qu'ils 

retrouvèrent sur la route. On n'a aucun indice 

pouvant mettre sur la trace de l'agresseur. 

CHROMQUE AGRICOLE 

L'ENGRAIS DES FRAISIERS 

La culture des fraises pour l'approvisionne-

ment des grandes villes donne de beaux béné-

fices, mais il y faut beaucoup d'engrais et 

beaucoup de soins. On doit ménagerie fumier 

qui pousse au développement de la végétation, 

mais au préjudice de la fructification : on 

obtient un bien meilleur effet au moyen des en-

grais chimiques donnés, au printemps, en net-

toyant les fraisiers. 

Voici la formule employée par un des jardi-

niers de la banlieue d'après les conseils de M. 

le marquis de Paris : 

200 à 300 grammes par mètre carré du mé-
lange suivant : 

500 grammes de nitrate de soude ; 

500 grammes de sulfate d'ammoniaque ; 

3 kil. de superphosphate de chaux ; 

2 kil. de plâtre ; 

2 kil. de sulfate de fer. 

Cela fait une dépense d'environ 2 fr. 50 par 

are. Mais, dit notre jardinier, je la retrouve 

grandement ; j'ai des fraises admirables et en 

grande abondance. 

Direction : SUREAU-BELLET 

LUNDI i6 Mars 1891 

\9 fis 

h 

AGRESSION DANS LA FORÊT D'ÀMBOISE 

La semaine dernière, le sieur Dasse, épicier 

à Amboise, revenait vers 9 heures du soir, en 

vélocipède, do Bléré, où il avait été en recette ; 

il était porteur d'une certaine somme. 

Vers l'endroit appelé la Gaillandière, dans la 

forêt d'Amboise, il fut arrêté par une corde 

tendue en travers de la route. 

Au même instant un individu, armé d'un 

gros bâton, sortit du bois, el, se précipitant 

sur le vélocipédiste, lui en asséna plusieurs 

coups sur les reins en essayant de lui faire 

cher les sacs contenant la recette. 

Celui-ci se défendit avec énergie et s'armant 

Opéra-comique en 2 actes, de M. Sauvage, 
musique d'ADAM. 

Don Belflor. 
Tracolin.... 
Caroline.... 

MM. Queulain. 

Gréteaux. 
Mme Cheminade. 

e Sourd ou FAuberge pleine 
Opéra-comique en 3 actes, de MM de Leuven 

et Langlé, musique d'ADAM. 

Le chevalier d'Orbe.. . . 
Doliban 
Danières 
Pétronille 
M™ Legras 
M1'0 Joséphine Doliban. 
M»e Isidore d'Orbe 

MM. Gréteaux. 
Vienne. 
V. Julien. 

Mmcs Gréteaux. 
Lelong. 
Bloch' 
Détaille. 

ORDRE : 1. Le Toréador ; 2. Le Sourd. 

Bureaux, 7 h. 3/4; rideau, 8 h. 1/2. 
-■ :-7-T:- •-" 

Isiiïlsogpaphie 

£i» Crise Notariale, étude économique et 
psychologique du Notariat moderne, par Jules 
ROUXEL, avocat à la Cour d'appel de Rennes. — 
1 volume in-18. — Prix 3 fr. 50 franco, moyen-
nant l'envoi d'un bon sur.la poste. — Imprime-
rie et librairie générale de jurisprudence, MAR-

CHAL et BILLARD, imprimeurs-éditeurs, libraires 
de la Cour de cassation, place Dauphine, 27, à 
Paris. — Se trouve aussi dans toutes les li-
brairies. 

La crise qui sévit sur le notariat depuis cin-
quante ans, et les mesures récentes que le Gou-

vernement vient de décréter vis-à-vis de celte 
vieille corporation, font de ce livre un sujet de 
haute actualité. 

L'auteur a eu pour but de rechercher quelles 

sont les causes de la Crise notaiiale: celles 
qui tiennent à l'état général des esprits et qu'on 

peut qualifier de «psychologiques;* celles 

qui sont dues aux transformations « économi-

ques » survenues depuis le commencement de 
ce siècle; celles qui sont particulières au 

notariat, etc., et quels sont les remèdes à y 
apporter. 

11 envisage la masse des notaires qu'il sup-

pose ni plus ni moins honnêtes que le commun 

des hommes, et il se demande, étant données 

les conditions du notariat moderne, comment 

il .se fait que les désastres se multiplient, et 

comment il serait possible d'en restreindre le 
nombre et les conséquences. 

La question est importante à plus d'un titre. 

Il s'agit d'une institution profondément enra-

cinée dans nos mœurs, répondant à des 

besoins multiples, mêlée à toutes les circons-

tances de la vie, autour de laquelle gravitent 

tous ceux qui possèdent, tous ceux qui épar-

gnent, toutes les transactions, tous les inté-

rêts relatifs au patrimoine. Il s'agit d'une 

situation dont nombre de gens ont été et sont 

encore tous les jours victimes et qui émeut 

profondément l'opinion publique. Enfin, à un 

point de vue plus élevé, le notariat représen-

tant la partie moyenne et l'une des incar-

nations les plus caractéristiques de la société 

française, quand on le voit aussi gravement 

atteint, on peut se demander si ce'n'est pas 

cette société tout entière, dont Drumont a pré-

dit la fin prochaine, qui est malade avec lui. 

■ Ce livre est autant l'œuvre d'un publiciste et 

d'un philosophe que d'un jurisconsulte. Écrit 

en un style alerte et attrayant, semé d'anec-

dotes et d'aperçus originaux, il constitue bien 

moins un traité aride et didactique qu'une 

étude économique et sociale. Il touche acces-

soirement à plusieurs questions brûlantes, 

telles que la vénalité des offices, les frais de 

justice, les tendances de l'Etat, les financiers, 

etc. Enfin, il est intéressant, non seulement 

pour les notaires et les officiers ministériels, 

mais encore pour tous ceux qui ont à cœur 

les réformes nécessaires dans le domaine des 
lois et des mœurs. 

i>ermeres Nouv elle; 

nêteté même ; je veux l'être aussi dans la vie 
privée. 

— Commencez donc votre récit par où vous 

voudrez ; je vous écoute, répondit d'un ton for-

cément résigné le commissaire qui grillait 
d'impatience. 

— J'avais en portefeuille des effets qui m'a-

ient été passés par un de mes clients. Ces 

billets, souscrits par le même homme, mon-

taient à la somme de dix mille francs et ve-

naient à échoir le 15 de ce mois. 

Retenez bien, je vous prie, la somme et l'é-

lancé ! Or, le 14, je reçus la visite du sous-

cripteur de ces effets. Il me pria de lui en ac-

corder le renouvellement. Je demandai à cet 

°mm
9
 «'il avait été voir mon client, auquel il 

^-vait cet argent. Il
 me

 répondit qu'il y avait 

«e, et n'avait rien obtenu. 

— Pourquoi tous ces détails? questionna 

f
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Çait un métier qui ne rapporte 

pas de revenus fixes, qu'il ne possédait ni éco-

nomies, ni aucun bien sur lequel on pût mettre 

hypothèque; qu'il ne retirerait d'une vente de 

son mobilier qu'une somme insuffisante pour 

payer les 10,000 francs; bref, qu'il ne savait 

à qui s'adresser ; qu'il était acculé à une im-

passe. Maintenant, faites bien attention aux 

dates dont je vais vous montrer l'importance I 

Le 14 septembre, cet homme se trouvait devant 

une échéance de 10,000 francs, à laquelle il 

ne pouvait faire face Dans la matinée du 15, 

les effets furent présentés et ne furent pas 

payés. Le 16, avant midi, l'homme en ques-

tion vint aux guichets de la banque verser les 

10,000 francs et retirer ses billets. Donc, le 

14, il courait après de l'argent; le malij du 

15, il u'en avait pas encore trouvé ; le 16, à la 

première heure, il en possédait. Il s'en est 

donc procuré dans l'intervalle écoulé entre la 

matinée du 15 et celle du 16. Or, c'est dans ce 

temps que René Bernard a été assassiné. Le 

médecin que vous avez appelé pour visiter le 

corps hier, a, en effet, déclaré que le crime 

avait été commis le 15 ou le 16. (A suivre.) 

GRAND-THÉATRE D'ANGERS 

Samedi 14 et dimanche 15 mars, Lohengrin. 

LE PRINCE NAPOLÉON 

Rome, 4 3 mars. 

La mort du prince Napoléon est attendue, 
d'heure en heure. 

Rome, 13 mars, 3 h. 15, soir. 

L'état du prince Napoléon s'est encore ag-

gravé. On lui fait respirer de l'oxygène. 

La reine l'a visité. 

La foule stationne devant l'hôtel. 

Paris, 14 mars, 1 heure soir. 

On télégraphiait de Rome à 8 heures ce 

matin que le prince Jérôme avait passé une 

nuit très pénible. Il a fallu encore recourir à 

l'oxygène. Une légère amélioration s'est produite 

dans la matinée, mais sans espoir. 

Berlin. — Wimtthorst est mort dans la ma-

tinée. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 13 mars 1891. 
La physionomie du marché ne s'est pas mo-

difiée et ies cours sont toujours faibles : 3 0/0, 
95.20; 4 1/2 0/0, 105.20. 

On traite la Banque de Paris à 814 sans autre 

raison que la lourdeur générale. La Société 
Générale finit à 502.50. 

Le Crédit Lyonnais s'inscrit à 792, réaction 

tout aussi injustifiée que les précédentes. Le 
Crédit Foncier fait 1,277. 

La Banque d'Escompte est ramenée à 525. 

Rappelons que le Crédit Foncier Egyptien a 

traité avec le groupe de cet établissement pour 

l'emprunt de conversion des obligations 5 0/0. 

Le Crédit Mobilier continue à être recherché 
à 430. 

La panique qui s'est produite sur les Dépôts 
et Comptes courants continue. Mentionnons, 

au surplus, que tous les déposants qui ont 
demandé le retrait de leurs fonds, ont été rem-
boursés à guichets ouverts. 

C'est lundi prochain que se clôturera l'é-

mission aux 16,690 obligations de 500 fr. du 
Crédit Foncier de Tunisie. Ces titres se recom-
mandent par les garanties qu'ils offrent aux 

porteurs autant que par le revenu de 5.15 0/0 
qu'ils leur assurent. Il est fort satisfaisant, 

pour un déboursé de 318.90, défaire un place-
ment de plus de 4 1/2 0/0 avec la perspective 

de participer, dès le I
er
 septembre de l'année 

prochaine, à des tirages semestriels qui vau-

dront aux numéros" sortis une prime de 
180 fr. 

Les Chemins Economiques font 427.50. 
INFORMATIONS FINANCIÈRES. — Les obligations 

de la Compagnie de Chemins de Fer de la Nou-
velle Angleterre et de l'Ouest sont délivrées au 

prix de 230 fr. dans les bureaux de la Banque 

Ollramare, rue Laffilte, à Paris. Ces obligations 

«aranties par première hypothèque sont rem-

boursables en or à 250 fr. en 80 ans. Elles 

rapportent 12.50--par aTr payable les 1
er

 janvier 

et f*?^dll«Ê mi ifusmya si si- OMIMU 

3MB." 

BEAUFORT, // mars. 

Froment, double-décal., 4 15. — Seigle, 

4 90. — Avoine, 2 10. — Pommes de terre, 

» 95. —Noix, 4 fr. — Foin, la charretée, 90 fr. 
— Paille, 40 fr. 

CANDÉ, 9 mars 

Froment, double décal., 4 10. — Orge, 2 25. 

— Sarrasin, 2 20. — Avoine hiver, 2 fr. — 

Pommes de terre, 1 fr. — Beurre, le demi-

kilog, 1 25. — Œufs, la douz., » 80. — Pou-
lets, la couple, 3 fr. 

SEGRÉ, Il mars 

Froment, double décalitre, 4 10. —Orge, 

2 40. — Sarrasin, 2 10. — Avoine, 2 10. — 

Beurre, ledemi-kil., 1 40.— Poulets, la cou-
ple, 3 25. — Œufs, la douzaine, » 75. 

Les veaux se vendaient sur pied I fr. le 
kilogramme. 

Scène de famille : 

— Tu ne sais pas, maman, M. X... m'a 

demandé ma main, et je lui ai promis de l'é-
pouser. 

— Mais tu es folle ! M. X... n'a pas le sou 

et n'aura rien avant la mort de son père et de 
son grand-père. 

— Mais le M. X... dont je parle, maman, 
c'est le grand-père. 

— Tu es un ange ! 

AVIS h LES PROPRIÉTAIRES 

M. DUBOIS-RONCE, seul entrepreneur de 

la ville de Saumur, a l'honneur de faire 

connaître à MM. les Propriétaires qu'il fait une 
diminution nour ses travaux de 

vidanges de *J» fr. par mètre cube pour 

tous liquides à partir de 4t mètres. 

L'ancien prix reste applicable pour toutes 
matières solides. 

S'adresser à M. DUBOIS-RONCE, au Pont-
Fouchard, près Saumur. 

On se rend aux châteaux et maisons bour-
geoises des environs. 

GLYCÉRRE MINÉRALISÉE PARFUMÉE 

Et Alcoolât composé 
De IR.I'V^TXID 

Animiste nvcvetc, à SWSMVSÏV 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-
pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 
la toilette , elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 
qu'elle adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 
Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes. , „ . • 
L'ALCOOLAT composé perfectionne RIVAUD est spécia-

lement recommandé, contre le ptthynasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guérison complète »t 
durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

TOUxVla COQUELUCHE 
le Sirop pectoral de Nafé de Delangrenier sera 

donné avec succès et sécurité aux Enfants, car il 
ne contient ni opium, morphine ou codéine, dont 
les dangers sont signalés par le corps médical 

entier. Dépôts dans toutes les pharmacies. Prix 
'2 fr. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Etude de Me LEDROIT, 

à Neuillé. 
notaire 

Aux enchères publiques, 

Le Dimanche 22 Mars courant, 

à deux heures de l'après-midi, à 

Neuillé, en l'étude deMe LEDROIT, 

notaire, les arbres ci-après, com-

ptantes sur la terre de la Noiraie, 

située communes de Neuillé et de 

Vernantes, appartenant à M. SIROT-

TEAU, de Baugé: 

1" lot. — 195 CHÊNES. 

2e lot. — 27 PEUPLIERS. 

3e lot. — 4 NOYERS, 6 ACA-

CIAS et 1 CERISIER. 

Pour voir ces arbres, s'adresser 

à M. EPACNEUL, au bourg de 

Neuillé, et, pour tous renseigne-

ments, à M* LEDROIT, notaire à 

Neuillé. 

On paiera comptant, plus 10 0/0 

applicables aux frais. 

A Louer ou àArrenter 

MAISON ET JARDIN 
Situés à Saumur, rue de l'An-

cienne-Gare, d'une contenance 

de 55 ares, 

PI us une parcelle de BOIRE. 

S'adresser, pour traiter, à M. 

AUGUSTE CORBINEAU qui l'occupe. 

A Louer présentement 

Située rue de l'Ancienne-Mes-

sagerie, n" J2. 

S'adresser à M. FAVARON, rue de 

la Comédie. (822) 

Étude de Me SCHMITT, huissier à 

Loudun. 

Vente Amiable 
AUX ENCHÈRES 

Le Dimanche 22 mars 1891, à 

une heure de l'après-midi, à 

Mouterre, près Loudun, de : 

40,000 kilog.de FOIN & SAINFOIN 

40,000 kilog. de PAILLE 

BL~J~ El C SE^afi 

POUR LA SAINT-JEAN 

UNE MAISON 
Occupée par M. Le Blaye 

S'adresser à MIle JAGOT , rue 

d'Orléans, 76. (178) 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

.A. LOUER 

POUR LA SAINT-JEAN 1891 

Propre au Commerce 
Rue Verte, n° 8. 

S'adresser à Mm' veuve FRENZER, 

6, rue Bodin. (930) 

M* ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, garantis pur jus, à 

38 fr. la barrique, rendu à domi-

cile. 

S'adresser route de Rouen, 

n°2l6î's. (143) 

Y in rouge du pays 
NEUF DEGRÉS 

Depuis 65 fr. la barrique 
DÉGUSTATION 

R. MABILEAU ET O 
Place du Roi-René 

SAUMUR 

ÉPICERIE F^RisiEisrisrE 

Iuibert et Fils 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Petits pois, 1/2b" 50,labte 85 

— très fins — 85 — 1.50 

Haricots verts — 50 — 85 

— très fins — 80 — 1 ..45 

Asperges entières, 1.30 et 1.75 

Cèpes, Macédoines, Tomates, etc. 

Sardines à l'huile, depuis 

— sans arrêtes 

Filets de harengs 50 et 

Thon mariné 75 et 

Maquereaux au naturel 

Royannecs à l'huile.. 

45 

85 et 1.40' 

90 

1.40 

1.20 

70 

Goûtez : Le Tapioca granulé de l'Ile Bourbon, le seul d'origine 

française et d'importation directe, le ballotin de 250 grammes 0,65. 

CAVES DE LA MAISON P. ANDRIEUX 

VINS EN CERCLES &C EN BOUTEILLES 

Tous les Vins et Spiritueux sont vendus droit payés. 

VINS WOIÎGRS (dvoUs payés) 

Vins d'Algérie (province d'Oran) 

_ (11 degrés) 

— (supérieurs vieux) 

Vins de pays extra 

Petites côtes (Bordelais) 

Fronsac (Bordeaux; la bouteille 

VINS ttl. WCS (droits payés) 

Vins d'Anjou 

Vins d'Anjou supérieurs.. 

Vins de Vouvraj supérieurs. 

Vins de Graves 

Le litte 
t[2 barri-

que la barrique 

» 45 45 » 88 » 

» 50 55 » 105 » 

» 60 62 » 115 » 

» 70 75 » 130 » 

» 80 82 » 155 » 

1 » 90 » 170 » 

» 50 55 » 100 » 

» 60 65 » 120 » 

» 80 80 » 145 » 

» 80 80 » 155 » 

90 

110 

135 

140 

Les vins en pièces sont vendus logés. Les pièces facturées à part 5 francs, les 1/2
 p

iè
ces 

4 francs sont reprises au prix compté, si elles sont en bon état. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 
Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 13 MARS 

FONDS 

3 0/0 

3 0/0 1891 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLK DE PARK) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 

— 1865 4 0/0 

— 1869 3 0/0 

— 1871 3 0/0 

— 1875 4 0/0 

— 1876 4 0/0 

— 1886 3 0/0 

Bons de liquidation 

95 30 

93 20 

95 35 

105 10 

535 — 

532 -

415 -

408 -

528 -

528 -

418 — 

529 -

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 

Dépôts et Comptes courants. . 

Société Générale 

Est 

Paris-Lyon-Méditerrané* . . . 

Midi 

4350 -

526 25 

626 25 

1280 — 

650 -

785 -

415 -

300 -

500 -

930 — 

1540 — 

1326 25 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte 6 0/0.... 

Extérieur i 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 

Portugal 4 1/2 1888 ... . 

1885 — 

1580 — 

1090 -

1457 50 

612 5 • 

3i 50 

2445 — 

497 -

78 25 

93 10 

94 60 

438 — 

OBLIGATIONS DU CRÉDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . . 

Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . . 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ... . 

392 — 

474 -

480 — 

467 75 

421 — 

475 — 

425 -

444 50 

444 — 

447 75 

443 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 

C'" Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 

Panama 6 0/0 lresérie remb. à 1,000 

— 6 0/0 2« série — — 

— obligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . . 

— 1889 4 0/0. . . . 

Consolidés 4 0/0 1" série. . 

_ _ 2« — 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. à 500 

522 -

408 -

26 50 

611 

99 80 

100 40 

513 75 

CHEMINS DE FEU G A H ES DE SAUMUK 

IL m) m Vù 
NANTES — ANGERS - SAUMUR — TOURS -- PARIS 

Direct Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir soir soir soir 

Nantes d . ÏÔ~47 8 25 8 52 12 7 3 10 3 10 7 35 

Angers d'. 

matin matin matin matin soir soir soir 

2 14 6 30 10 27 12 2 57 5 10 5 20 9 35 

La Ménitré 2 47 7 10 10 49 12 37 3 42 5 35 6 10 10 1 

Les Rosiers 7 19 10 56 12 46 3 52 6 23 

St -Clément 7 26 12 53 3 59 6 32 

St-Martin 7 33 12 59 4 7 6 41 
Saumur ar. 3 17 7 46 11 11 1 11 4 20 5 56 6 58 10 îi 

— dt 3 22 7 52 11 16 1 15 4 31 5 59 7 3 10 30 

Varennes 8 5 11 26 1 27 4 45 7 21 

Port-Boulet 3 46 8 20 U 35 1 38 5 1 6 16 7 39 10 50 

Langeais 4 20 8 59 11 55 2 12 5 46 6 38 8 30 11 18 

Tours arr. 4 59 9 42 12 33 2 51 6 35 7 24 9 54 11 48 

Paris arr. 10 39 4 48 10 46 2 35 11 58 5 ■ 

matin matin soir soir matin soir soir nutin 

■JE: 

PARIS — SAUMUR — BORDEAUX 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

matin 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

5aris 7 55 12 50 7 55 8 30 11 25 

Chartres 6 » 9 34 10 12 2 51 9 41 10 12 1 33 

Château-du-Loir 10 13 12 22 1 58 6 35 12 28 1 8 4 51 

Noyant-Méon 11 20 1 5 3 8 7 40 1 13 V 5 54 

Linières-Bouton 11 29 » 3 17 7 49 » » 6 4 

Vernantes 11 43 3 30 8 » t I 6 14 

Blou 11 54 3 41 8 10 » » 6 24 

Vivy 12 2 > 3 49 8 17 • » 6 31 

SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 12 15 1 38 4 2 8 29 1 48 2 22 6 42 

(départ) 12 23 1 44 4 14 8 34 1 54 2 28 6 53 

Nantiïïv (arrivée) 12 31 4 22 8 41 » 7 

SAUMUR (Etat) > 

(arrivée) 12 41 4 34 8 51 7 11 

(départ) 8 31 10 37 4 11 8 30 6 50 

Nantilly (départ) 8 37 lu U > 4 23 8 43 > > 7 3 

Chacé-Varrains 8 47 10 52 4 29 8 49 7 9 

Brézé-Saint-Cyr 9 1 11 » 4 37 8 56 » 7 17 

Monlreuil-Bellay 9 41 11 24 2 15 4 57 9 14 2 25 2 59 7 33 

Thouars 10 17 11 57 2 44 5 51 9 40 2 52 3 28 8 14 

Niort 3 58 4 30 8 42 4 40 5 20 11 40 

Saintes 6 24 11 52 6 22 7 53 2 22 

Bordeaux 9 52 4 18 9 11 13 4 54 

soir matin soir matin matin soir 

BORDEAUX — SAUMUR — PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 

Sainte* 

Niort 

Thouars 

Montreuil-Bellay 

Brézé-Saint-Cyr 

Chacé-Varrains 

Nantilly (arrivée) 

SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 

(départ) 

Nantilly (départ) 

SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 

(départ) 

Vivv 

Bloû 

Vernantes 

Linières-Bouton 

Noyant-Méon 

Château-du-Loir 

Chartres 

Paris 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte" 

matin 

Expr. 

matin 

Mixte 

soir 

Omn. 

matin 

5 40 8 20 

7 12 9 9 11 39 

5 25 9 42 10 51 2 5 

8 35 6 5 12 12 12 45 i 35 4 15 

9 40 6 57 1 7 2 37 5 1 

9 59 7 18 A 2 51 5 16 

10 11 7 47 » 2 58 5 24 

10 16 7 32 
Mixte 

3 3 5 29 

10 22 7 45 matin 3 13 5 42 

7 25 11 25 2 52 5 20 

7 36 11 36 » 3 4 5 31 

7 47 11 44 1 34 3 12 5 39 

7 57 11 54 1 39 3 16 5 43 

8 H 12 10 » 3 28 5 57 

8 20 12 19 i 3 36 6 6 

8 33 12 33 ■ 3 47 6 19 

8 46 12 45 » 3 58 6 31 

9 1 12 58 2 15 4 10 6 45 

10 22 2 4 2 55 5 22 7 58 

2 47 5 56 9 26 12 4 

5 50 7 30 11 50 2 27 

soir soir soir matin 

Mixte 

soir 

5 13 

5 35 

8 40 

9 

9 41 

9 50 

9 55 

10 3 

Expr. 

soir 

8 10 

10 10 10 46 

10 32,11 15 

10 59 H 

11 7,11 

46 

53 

11 44 

12 33 

3 26 

5 10; 

matin matin 

!! 
5 

45 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHINON 

STATIONS 
Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir 

Mixte 

soir 

Saumur 

Port-Boulet 

Chinon 

7 52 

8 40 

9 4 

H 16 

12 20 

1 

4 31 

6 50 

7 14 

Chinon 

Port-Boulet 

Saumur 

7 41 

8 39 

9 4 

4 34 

4 56 

7 6 

9 5 

9 45 

10 32 

SAUMUR — BOURGUEIL 

ÏTATIONi Omn. 
matin 

Omn. 
soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur 

Port-Boulet 
Bourgueil 

" sa 11 i
6 

» 44, 1 10 
8 54 1 20 

4 31 
5 10 
S 20 

Bourgueil 

Port-Boulet 
Saumur 

7 55 

8 15 

9 4 

11 50 

12 

12 33 

3 30 

3 40 

4 5 

POITIERS- M ON TREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 

Moncontour 

Loudun 

Montreuil (ar 

- (<tép. 
la Vaudelnay 

Baugé 

Doué 

Martigné 

Angers 

Mixte 

matin 

Mixte Marc. Omn. Mixte 

malin matin soir soir 

6 5 6 45 12 53 

7 41 10 47 2 42 

8 42 1 39 3 56 

9 19 3 21 4 35 

9 27 4 20 4 59 9 30 

9 39 4 46 5 10 9 43 

9 51 5 30 5 21 9 56 

9 58 6 16 5 29 10 5 

10 20 7 5 5 49 10 30 

11 45 10 7 7 12 

matin soir soir 

ANGERS— DOUÉ— MONTREUIL—POITIERS 

STATIONS 
Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 
matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 11 48 6 30 

6 1 8 26 11 1 12 8 4 

6 24 8 55 11 54 1 35 8 13 

6 32 9 5 12 16 1 44 8 28 

6 39 9 13 12 34 1 51 8 37 

6 48 9 26 12 51 2 1 8 54 

7 38 1 26 2 21 9 17 
8 24 4 14 3 10 10 U 

8 56 6 10 3 43 10 49 

10 33 10 40 5 22 12 17 
malin • soir soir matin 

Angers 

Martigné 

Doué 

Baugé 

le Vaudelnay 

Montreuil (ar.) 

- («P-) 

Loudun 

Moncontour 

Poitiers 

heures de départ, à moins d'indication eontraire. 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Paris (départ) 

(départ) Tours 

Langeak 

Port-Boulet 

Varennes 

Saumur (arrivée' 

— (départ) 

Saint-Martin 

Saint-Clément 

Les Rosiers 

a Ménitré 

Angers (arrivée) 

Nantw (arrivée 

Expr. 

9 25 

matin 

matin 

Omn. 

mixte 

soir 

11 45 

matin 

8 21 

matin 

Omn. iOmn. 

mixte I 
matin soir 

11 15 

matin 

7 15 

8 

8 39 

8 51 

9 4 

10 41 

1 51 

soir 

12 45 

malin 

10 47 

11 39 

12 11 

12 22 

12 33 

12 39 

12 51 

12 57 

1 4 

1 13 

1 54 

5 38 

soir 

Expr. 

matin 

11 20 

soir 

2 53 

Omn. Direct 
mixte mat* 
matin _soir_ 

îTiôiîp 
soir i <oir_ 
5 25 8 *' 

6 8 9 y 
6 43 10 t 
6 54 10 i 
7 6 10 32 

7 12 10 4Ï, 

7 25; 

7 321 

7 48 H H 
8 32 1 

12 

matin 

53 

SAUMUR - LA FLÈCHE 

matin 
Saumur 5 30 
Vivy 5 43 
Longué 5 55 
Jumelles 6 7 
Baugé 

Clefs 
6 22 

6 39 

La Flèehe 6 52 

soir 

1 20 

1 40 

2 1 

2 23 

2 49 

3 17 

3 35 

soir 

7 20 

7 34 

7 48 

8 1 
8 19 

8 38 

8 52 

La Flèche 

Clefs 

Baugé 

Jun.elles 

Longué 

Vivy 

Saumur 

matin ' 

7 15 

7 31 

7 52 

8 9 
8 24 

8 37 

8 50 

matin 

10 25 

10 4G 

11 13 

H 32 

11 51 

12 14 

12 30 

toit 

*î3 
i 30 
lu 

5 î' 
5 31 

5i* 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M Godet, 

Ilôtel-de- Ville de Saumur 1
8

91 
MAJRS, 

Certifié pa« l'imprimeur soussigné, 


